
Le projet gouvernemental de loi sur la réforme des re-
traites entre en phase d’examen en vue de son vote au 
parlement. Cette nouvelle séquence incarne la volonté 
de « marche forcée » pour un projet contesté par plus 
de 60 % des Français et qui donne lieu à l’un des plus 
importants conflits sociaux depuis l’après-guerre.

Après avoir négligé et méprisé les organisations syndicales 
en ne tenant pas compte des propositions et revendications 
portées depuis plus de deux ans lors des multiples réunions 
de « concertation » avec le haut-commissaire à la réforme 
des retraites, le gouvernement soumet à la représentation na-
tionale un texte incomplet et fortement critiqué par le Conseil 
d’État, tant sur la forme que le fond.

Pourquoi une telle précipitation dans l’examen de ce texte ? 
Sans doute parce que le gouvernement est aveuglé par sa 
vision dogmatique, son refus de discuter réellement et sé-
rieusement de pérennisation du système actuel et de propo-
sitions visant à son amélioration.

Il n’y a pas d’urgence à légiférer de la sorte, si ce n’est sa 
volonté d’en finir avec le débat sur son projet ouvert depuis 
plusieurs mois et pour lequel une grande majorité de la po-
pulation exprime un avis défavorable. En effet, notre système 
de retraite est, au regard des analyses économiques, à l’équi-
libre, jusqu’à – au moins – 2027.

Le gouvernement remet aux parlementaires un projet de 
loi incomplet, sans financement, sans détermination de la 
valeur du point, sans pouvoir dire ce qu’est une « carrière 
complète  », en évoquant un « âge d’équilibre » à 65 ans... 
et appuyé d’une « étude d’impact » de plus de 1 000 pages 
transmises seulement quatre jours avant l’ouverture des tra-
vaux parlementaires ! L’essentiel des dispositions est renvoyé 
à des ordonnances ou à des décrets...

Qui peut réellement croire que le président de la République 
et son gouvernement respectent les organisations syndicales, 
les élus de la République et ses institutions ?

Ce président incarne aujourd’hui une dérive autoritaire, à 
l’instar des violences qui se multiplient de la part des forces 
de l’ordre lors des mobilisations, qui ne peuvent être consi-
dérées comme de simples cas isolés au vu de leur nombre et 
de leur fréquence. Un climat qui tend à légitimer une partie 
du patronat et des directions d’entreprises publiques dans la 
répression en direction des grévistes et des syndicalistes de 
tous bords.

Le 18 février se tient la première réunion de la « conférence 
de financement des retraites ». La CGT, appuyée par l’exper-
tise d’économistes, exposera ses propositions.

La CGT propose d’améliorer le système actuel en élevant 
le niveau des droits et en intégrant les problématiques de 
notre époque. Elle revendique notamment :
• l’augmentation des salaires, principale source de 

cotisations sociales ;
• l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, 

une mesure juste et efficace ;
• l’arrêt des exonérations de cotisations, notam- 

ment pour les grands groupes ;
• la taxation des produits financiers ;
• la validation des années d’études et la reconnais- 

sance des qualifications ;
• une prise en compte de la pénibilité.
C’est forte de la mobilisation sociale engagée de-
puis le 5 décembre, des luttes et des mobilisations 
qui se mènent sur l’ensemble du territoire quotidien-
nement et du rejet massif de ce projet par l’opinion 
publique que la CGT portera ses revendications.

Tou.te.s concerné.es, tou.te.s mobilisé.es, tou.te.s en GRÉVE

Rejoignez la CGT 
udcgt44@cgt44.com ou  www.lacgt44.fr

La CGT appelle à une 
 JOURNÉE D’ACTION et de GREVE 

MARDI 12 SEPTEMBRE 2017

Les politiques d’austérité et les 
cadeaux sans-contreparties au 
patronat ne fonctionnent pas 
pour relancer l’économie

Pour la justice sociale et le
partage des richesses 

Relancer l’économie passera par un 
partage des richesses en privilégiant 
celles et ceux qui les produisent (nous, 
les salarié.es) et les investissements 
productifs, pas en les offrant à ceux qui 
en ont déjà plein les poches ! Relancer 
la consommation nécessite une 
augmentation des salaires.

Le secteur public a droit aussi 
« aux réjouissances » de 

Macron

Suppression de 120 000 postes dans la 
fonction publique (dont 70 000 dans la 
territoriale) 
-Rémunérations : gel et fin de la hausse
uniforme du point d’indice
Gel Jusqu’en 2018 au moins ! Fin du statut avec 
fixation par les collectivités elle-même  des 
rémunérations des agents . Mise en place de « 
statuts locaux ». 
-Moins 13 milliards de dépenses pour
les collectivités locales
Au regard des conditions de travail dégradées en 
raison des suppressions de postes, une nouvelle 
réduction aggraverait le quotidien des agents et 
aurait un impact non négligeable sur le service 
public rendu aux populations.
-Poursuite de la réforme des
collectivités territoriales
Objectifs : fondre les départements urbains dans les 
métropoles.
-Rétablissement du jour de carence au
1er janvier 2018
Pour rappel, en 2015, à l’Assemblée nationale, il 
déclarait en tant que ministre de l’Économie : « si 
l’on examine de près la situation des salariés du 
privé, on s’aperçoit que les deux tiers d’entre eux 
sont couverts par des conventions collectives qui 
prennent en charge les jours de carence ».
-Augmentation et généralisation de la
CSG
Elle passe à 9,2 % (hausse de 1,7 point). Cette 
augmentation doit rapporter 22 milliards ! Nous 
proposons d’en trouver 25 milliards en taxant les 
transactions financières.

  MANIFESTATIONS 
NANTES 

14H30 COMMERCE 
SAINT NAZAIRE 

10H MAIRIE

Des politiques sociales sont possibles. 
La hausse des salaires aussi. 
L’argent existe, il est mal utilisé : 
-Coût exorbitant du CICE :  20 
milliards d’euros par an 
-200 milliards d’aides publiques et 
d’exonérations pour les entreprises 
-80 milliards d’évasions fiscales
-75 milliards de profits (+32 %) en 
2016 pour les entreprises du CAC 40

'

FÉVRIER 2020 - Ne pas jeter sur la voie publique

NANTES - 10 h - Miroir d’eau
ST-NAZAIRE - 10 h - Gare

ANCENIS - 16 h  - Pont d’Ancenis
CHÂTEAUBRIANT - 10 h 30 - Mairie

D’AUTRES CHOIX SONT POSSIBLES ! LE RETRAIT DU PROJET DE LOI S’IMPOSE !
LE 20 FÉVRIER, TOUS EN GRÈVE ET MANIFESTATION !

RETRAITES 


